
SCHÉMA 4 – PRÉSENTER AUX ÉLÈVES  
UN DOCUMENTAIRE PROVENANT D’INTERNET

Assurez-vous que 
le site est licite.

Vous pouvez visionner  
ce documentaire  

en classe sur le tableau 
numérique interactif  

ou sur des postes  
informatiques.

Vous pouvez partager une 
liste de lecture avec vos 
élèves. Le documentaire 
pourra être visionné à la 
maison à l’aide du nom 
d’utilisateur et du mot  

de passe de l’élève  
ou par l’intermédiaire  
du site Web du centre  
de services scolaire.

Vous pouvez envoyer 
un lien par courriel  

à vos élèves.
Lisez les conditions  
d’utilisation du site  
pour connaître les  

autorisations que le  
diffuseur vous confère.

Si la projection en public 
est interdite, vous devez 

contacter le titulaire  
des droits d’auteur pour 

obtenir une licence  
spécifique (société de 

gestion collective PACC, 
producteur, etc.).

Ce documentaire provient d’une plateforme pour laquelle  
votre école a une licence (Curio.ca ou ONF Éducation).

ATTENTION
› Dans tous les cas, le documentaire doit avoir été mis en ligne avec le consentement

du titulaire des droits d’auteur.

› Selon la Loi sur la protection du consommateur (RLRQ, chap. P40.1), sous réserve
de ce qui est prévu au Règlement d’application sur la Loi sur la protection
du consommateur, les enfants de moins de 13 ans ne doivent pas être exposés
à de la publicité commerciale destinée aux enfants.

OUI NON

JUIN 2020
La Loi sur le droit d’auteur (L.R.C., 1985, chap. C -42) et les licences applicables, le cas échéant, ont préséance sur le présent schéma.
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